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(54)  Torsadeuse  à  commande  programmable 

(57)  Une  torsadeuse  1  0  destinée  à  torsader  des  fils 
allongés,  comprend  des  moyens  d'entraînement  ayant  : 

un  moteur  12  électrique  accouplé  à  une  tête  18  ro- 
tative  équipée  d'un  premier  élément  d'accrochage 
20  pour  attacher  l'une  des  extrémités  des  fils  22, 
un  chariot  16  mobile  monté  à  translation  libre  sur 
un  dispositif  de  positionnement  et  de  guidage  14, 
et  doté  d'un  deuxième  élément  d'accrochage  23 

pour  attacher  l'autre  extrémité  des  fils  22,  la  rotation 
du  moteur  1  2  provoquant  le  vrillage  des  fils  22  et  un 
mouvement  de  rapprochement  du  chariot  16  vers 
le  premier  élément  d'accrochage  20, 
et  un  dispositif  d'alimentation  et  de  commande  28 
du  moteur  1  2  coopérant  avec  un  capteur  de  position 
30  pour  ajuster  la  dimension  des  torsades  à  une 
longueur  prédéterminée. 
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Description 

[0001]  L'invention  est  relative  à  une  torsadeuse  des- 
tinée  à  torsader  des  fils  allongés,  et  comprenant  des 
moyens  d'entraînement  associés  à  un  dispositif  de  po- 
sitionnement  et  de  guidage. 
[0002]  Les  torsadeuses  connues  de  l'état  antérieur 
font  généralement  usage  d'au  moins  deux  bobines  de 
stockage  de  fils,  et  d'un  dispositif  tournant  à  trous  tra- 
versés  par  les  fils.  Les  fils  torsadés  à  la  sortie  du  dispo- 
sitif  tournant  sont  ensuite  enroulés  en  continu  sur  un  cy- 
lindre  enrouleur.  Il  est  ensuite  nécessaire  de  couper  les 
fils  torsadés  selon  des  tronçons  de  longueurs  prédéter- 
minées.  La  mise  en  oeuvre  de  ces  opérations  est  com- 
pliquée,  et  ce  procédé  n'est  pas  adapté  à  l'élaboration 
de  torsades  devant  satisfaire  à  certains  critères  de  pré- 
cision. 
[0003]  L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  une 
torsadeuse  à  commande  programmable  permettant 
d'obtenir  des  torsades  de  grande  précision. 
[0004]  Les  moyens  d'entraînement  de  la  torsadeuse 
selon  l'invention  comportent  : 

[0005]  Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  le  cap- 
teur  de  position  comprend  un  interrupteur  de  fin  de  cour- 
se  disposé  le  long  des  rails  du  dispositif  de  positionne- 
ment  et  de  guidage,  dans  une  position  intermédiaire  de 
réglage  située  entre  le  premier  élément  d'accrochage 
de  la  tête  rotative,  et  le  deuxième  élément  d'accrochage 
dudit  chariot,  le  passage  du  chariot  dans  la  position  in- 
termédiaire  entraînant  un  changement  d'état  de  l'inter- 
rupteur  de  fin  de  course,  et  l'arrêt  automatique  du  mo- 
teur. 
[0006]  Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  le 
capteur  de  position  comporte  un  élément  résistif  de  me- 
sure  destiné  à  délivrer  un  signal  de  commande  à  un  cir- 
cuit  électronique  du  dispositif  d'alimentation,  ledit  signal 
représentant  l'image  de  la  position  du  chariot  mobile  en 
translation.  L'élément  résistif  de  mesure  est  formé  avan- 
tageusement  par  un  potentiomètre  linéaire  logé  à  l'inté- 
rieur  d'un  profilé  creux  dont  la  face  supérieure  constitue 
une  piste  de  déplacement  du  chariot  mobile. 
[0007]  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'arriè- 

re  du  chariot  est  solidarisé  à  une  butée  fixe  avec  inter- 
position  d'un  ressort  de  rappel  sollicitant  en  permanen- 
ce  les  fils  vers  un  état  tendu. 
[0008]  L'élément  résistif  de  mesure  est  connecté  par 

s  l'intermédiaire  d'un  convertisseur  analogique  numéri- 
que  à  une  unité  de  traitement  numérique  à  microproces- 
seur,  comprenant  des  moyens  de  commande  pour  l'en- 
trée  de  différents  paramètres  dans  la  mémoire,  et  pour 
la  sélection  du  mode  de  fonctionnement  en  manuel  ou 

10  automatique.  Les  paramètres  mis  en  mémoire  concer- 
nent  la  longueur  désirée  de  chaque  torsade,  et  la  quan- 
tité  de  torsades  correspondant  à  ladite  longueur. 
[0009]  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  chariot 
est  monté  sur  une  courroie  crantée,  enroulée  entre  deux 

15  pignons,  dont  l'un  est  accouplé  à  un  codeur  de  position 
connecté  électriquement  à  un  dispositif  de  régulation  du 
dispositif  d'alimentation  et  de  commande  du  moteur. 
L'autre  pignon  est  associé  à  un  moteur  à  couple  frein 
destiné  à  ramener  le  chariot  vers  la  position  initiale. 

20  [0010]  D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressor- 
tiront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  d'un 
mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif  et  représenté  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

25 
la  figure  1  est  une  vue  schématique  de  la  torsadeu- 
se  à  commande  électromécanique  selon 
l'invention  ; 
la  figure  2  montre  une  variante  de  réalisation  d'une 

30  torsadeuse  à  commande  électronique  ; 
la  figure  3  représente  le  circuit  électronique  de  com- 
mande  de  la  torsadeuse  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  illustre  l'organigramme  mis  en  oeuvre 
dans  le  circuit  électronique  de  la  figure  3  ; 

35  -  la  figure  5  est  une  vue  identique  de  la  figure  2  d'une 
autre  variante  de  réalisation  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  plan  de  la  figure  5  ; 
les  figures  7  à  11  montrent  différents  exemples  de 
torsades  obtenues  au  moyen  des  torsadeuses  se- 

40  bn  l'invention. 

[0011]  Surlafigurel  une  torsadeuse  lOàcommande 
électromécanique  est  destinée  à  torsader  des  fils  élec- 
triques,  et  comporte  un  moteur  d'entraînement  1  2  asso- 

is  cié  à  un  dispositif  de  positionnement  et  de  guidage  14, 
sur  lequel  est  monté  un  chariot  16  mobile.  Le  moteur  12 
est  accouplé  à  une  tête  1  8  rotative,  laquelle  est  équipée 
d'un  premier  élément  d'accrochage  20  pour  attacher  les 
fils  22  à  l'une  des  extrémités.  L'autre  extrémité  des  fils 

so  22  est  fixée  à  un  deuxième  élément  d'accrochage  23  du 
chariot  16,  lequel  est  monté  à  translation  libre  sur  une 
paire  de  rails  14A,  14B  linéaires  s'étendant  parallèle- 
ment  l'un  à  l'autre  dans  la  direction  longitudinale  d'ex- 
tension  des  fils  22. 

55  [001  2]  Le  chariot  1  6  mobile  est  solidarisé  à  l'arrière  à 
une  butée  24  fixe  avec  interposition  d'un  ressort  de  rap- 
pel  26  sollicitant  en  permanence  les  fils  22  vers  un  état 
tendu.  Le  moteur  12  est  piloté  au  moyen  d'un  circuit 

un  moteur  électrique  accouple  a  une  tete  rotative 
équipée  d'un  premier  élément  d'accrochage  pour  25 
attacher  l'une  des  extrémités  des  fils, 
un  chariot  mobile  monté  à  translation  libre  sur  le  dis- 
positif  de  positionnement  et  de  guidage,  et  ayant  un 
deuxième  élément  d'accrochage  pour  attacher 
l'autre  extrémité  des  fils,  la  rotation  du  moteur  pro-  30 
voquant  le  vrillage  des  fils  et  un  mouvement  de  rap- 
prochement  du  chariot  vers  le  premier  élément 
d'accrochage, 
et  un  dispositif  d'alimentation  et  de  commande  du 
moteur  coopérant  avec  un  capteur  de  position  pour  35 
ajuster  la  dimension  des  torsades  à  une  longueur 
prédéterminée. 
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d'alimentation  et  de  commande  28  coopérant  avec  un 
capteur  de  position  30,  constitué  à  titre  d'exemple  par 
un  interrupteur  de  fin  de  course  32  situé  en  un  endroit 
prédéterminé  le  long  des  rails  14A,  14B  entre  l'élément 
d'accrochage  20  et  le  chariot  16. 
[0013]  Le  fonctionnement  de  la  torsadeuse  10  est  le 
suivant  : 
[0014]  Après  la  mise  en  place  des  fils  22  rectilignes 
entre  l'élément  d'accrochage  20  et  le  chariot  16,  il  suffit 
d'activer  les  boutons  de  manoeuvre  du  circuit  d'alimen- 
tation  et  de  commande  pour  la  mise  en  marche  du  mo- 
teur  12,  et  l'entraînement  en  rotation  de  la  tête  18.  Le 
vrillage  des  fils  22  provoque  le  déplacement  du  chariot 
16  dans  le  sens  de  la  flèche  F,  et  le  moteur  12  continue 
de  tourner  jusqu'à  ce  que  le  chariot  1  6  arrive  au  niveau 
de  l'interrupteur  de  fin  de  course  32.  Le  changement 
d'état  de  l'interrupteur  de  fin  de  course  32  provoque  l'ar- 
rêt  immédiat  du  moteur  12,  de  manière  à  obtenir  une 
torsade  ayant  une  longueur  prédéterminée.  Pour  modi- 
fier  la  longueur  de  la  torsade,  il  suffit  d'ajuster  la  position 
de  l'interrupteur  de  fin  de  course  32  le  long  des  rails  14A, 
14B. 
[0015]  Dans  la  variante  de  réalisation  de  la  figure  2, 
le  capteur  de  position  30  d'une  torsadeuse  100  à  com- 
mande  électronique  est  formé  par  un  potentiomètre  34 
linéaire  logé  à  l'intérieur  d'un  profilé  36  creux.  La  face 
supérieure  du  profilé  36  est  conformée  selon  une  piste 
de  déplacement  du  chariot  16  mobile,  lequel  est  tiré 
dans  le  sens  de  la  flèche  F  lors  de  la  formation  des  tor- 
sades.  Le  moteur  12  est  piloté  au  moyen  d'un  circuit 
électronique  de  commande  38,  représenté  schémati- 
quement  sur  la  figure  3,  et  comprenant  un  convertisseur 
analogique  numérique  40  ayant  une  entrée  raccordée 
au  circuit  de  mesure  à  potentiomètre  34,  et  une  sortie 
connectée  à  une  unité  de  traitement  42  numérique  à  mi- 
croprocesseur.  La  tension  V  délivrée  par  le  potentiomè- 
tre  34  linéaire  représente  l'image  de  la  position  du  cha- 
riot  16  lors  de  sa  course  en  translation  engendrée  par 
le  vrillage  des  fils  22. 
[001  6]  Un  clavier  de  commande  44  est  asocié  à  l'un  ité 
de  traitement  42  pour  l'entrée  des  paramètres  de  lon- 
gueur  et  de  quantités  dans  la  mémoire  de  l'unité  de  trai- 
tement  42.  Un  bouton  de  sélection  46  manuel  ou  auto- 
matique  permet  de  choisir  le  mode  de  sélection,  lequel 
est  affiché  sur  un  afficheur  48. 
[0017]  L'organigramme  de  fonctionnement  de  la  tor- 
sadeuse  1  00  des  figures  2  et  3  est  illustré  sur  la  figure  4: 
[0018]  En  mode  manuel,  la  rotation  du  moteur  12  dé- 
marre  dès  l'enfoncement  du  bouton  de  marche  .  Lors- 
que  le  chariot  1  6  atteint  la  position  de  fin  de  course,  l'ali- 
mentation  du  moteur  12  est  interrompue,  provoquant 
l'arrêt  du  moteur  12. 
[0019]  Lors  de  la  commutation  du  bouton  de  sélection 
46  dans  le  mode  automatique,  on  procède  d'abord  à 
l'entrée  de  deux  paramètres  au  moyen  du  clavier  de 
commande  44  : 

la  longueur  désirée  des  fils  après  torsade, 

la  quantité  de  fils  torsadés  demandés. 

[0020]  Après  la  validation  des  paramètres  précités,  il 
suffit  d'enfoncer  le  bouton  de  marche  pour  faire  démar- 

5  rer  le  moteur  1  2.  Lorsque  la  tension  V  du  potentiomètre 
34  correspond  à  la  valeur  affichée  du  premier  paramètre 
de  la  longueur,  la  torsade  est  terminée,  et  le  moteur  12 
s'arrête.  L'unité  de  traitement  42  décrémente  ensuite  la 
quantité  demandée  jusqu'à  la  valeur  zéro,  provoquant 

10  le  retour  automatique  en  mode  de  sélection. 
[0021]  Sur  les  figures  5  et  6,  la  torsadeuse  200  pos- 
sède  un  chariot  16  montée  sur  une  courroie  50  crantée 
enroulée  entre  deux  pignons  52,  54,  lesquels  sont  ac- 
couplés  respectivement  à  un  codeur  de  position  56,  et 

15  un  moteur  à  couple  frein  58.  Il  est  également  possible 
de  faire  usage  d'un  moteur  à  couple  avec  codeur  inté- 
gré.  Le  codeur  de  position  est  connecté  électriquement 
à  un  dispositif  de  régulation  60  appartenant  au  dispositif 
d'alimentation  28  du  moteur  d'entraînement  12.  A  l'ex- 

20  trémité  opposée,  le  moteur  à  couple  frein  58  est  destiné 
à  ramener  le  chariot  16  vers  la  position  initiale. 
[0022]  Les  figures  7  à  1  1  montrent  différents  types  de 
torsades  obtenus  avec  l'une  quelconque  des  torsadeu- 
ses  10,  100,  200  précitées.  La  figure  7  illustre  un  seul 

25  fil  torsadé  62  avec  un  brin  aller  et  un  brin  retour  inter- 
connectés  à  l'extrémité  de  gauche  pour  former  une  bou- 
cle. 
[0023]  La  figure  8  montre  deux  fils  torsadés  64,  66  à 
extrémités  opposées  dénudées. 

30  [0024]  Les  figures  9  et  10  représentent  deux  fils  tor- 
sadés  68,  70  reliés  à  l'une  des  extrémités  à  un  connec- 
teur  72  commun,  et  à  des  cosses  de  raccordement  74, 
76  aux  extrémités  opposées. 
[0025]  La  figure  11  montre  un  exemple  de  trois  fils  tor- 

35  sadés  78,  80,  82  solidarisés  à  l'extrémité  de  gauche  à 
un  connecteur  84  triphasé. 
[0026]  Les  fils  électriques  utilisés  pour  la  formation 
des  torsades  peuvent  avoir  des  sections  jusqu'à  2,5 
mm2. 

40  [0027]  Il  est  clair  que  le  potentiomètre  34  linéaire  de 
la  torsadeuse  1  00  peut  être  remplacé  par  tout  autre  élé- 
ment  résistif  de  mesure. 
[0028]  Un  moteur  auxiliaire  rotatif  peut  être  disposé 
sur  le  chariot  16,  en  étant  accouplé  au  deuxième  élé- 

45  ment  d'accrochage  23.  Le  vrillage  des  fils  22  s'effectue 
alors  selon  des  sens  de  rotation  inverse  aux  deux  ex- 
trémités  opposées,  ce  qui  permet  d'accélérer  le  temps 
de  fabrication  de  la  torsade. 

1.  Torsadeuse  destinée  à  torsader  des  fils  allongés,  et 
comprenant  des  moyens  d'entraînement  associés 

55  à  un  dispositif  de  positionnement  et  de  guidage 
(14), 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'entraînement 
comportent  : 

50 
Revendications 

3 
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tique. 

Torsadeuse  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
en  ce  que  les  paramètres  mis  en  mémoire  concer- 
nent  la  longueur  désirée  de  chaque  torsade,  et  la 
quantité  de  torsades  correspondant  à  ladite  lon- 
gueur. 

un  moteur  (12)  électrique  accouplé  à  une  tête 
(18)  rotative  équipée  d'un  premier  élément 
d'accrochage  (20)  pour  attacher  l'une  des  ex-  7. 
trémités  des  fils  (22), 
un  chariot  (16)  mobile  monté  à  translation  libre  s 
sur  le  dispositif  de  positionnement  et  de  guida- 
ge  (1  4),  et  ayant  un  deuxième  élément  d'accro- 
chage  (23)  pour  attacher  l'autre  extrémité  des 
fils  (22),  la  rotation  du  moteur  (12)  provoquant  8. 
le  vrillage  des  fils  (22)  et  un  mouvement  de  rap-  10 
prochement  du  chariot  (16)  vers  le  premier  élé- 
ment  d'accrochage  (20), 
et  un  dispositif  d'alimentation  et  de  commande 
(28)  du  moteur  (12)  coopérant  avec  un  capteur 
de  position  (30)  pour  ajuster  la  dimension  des  15 
torsades  à  une  longueur  prédéterminée. 

2.  Torsadeuse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  le  capteur  de  position  (30)  comprend  un 
interrupteur  de  fin  de  course  (32)  disposé  le  long 
des  rails  (1  4A,  1  4B)  du  dispositif  de  positionnement 
et  de  guidage  (14),  dans  une  position  intermédiaire 
de  réglage  située  entre  le  premier  élément  d'accro- 
chage  (20)  de  la  tête  (18)  rotative,  et  le  deuxième 
élément  d'accrochage  (23)  dudit  chariot  (16),  le 
passage  du  chariot  (16)  dans  la  position  intermé- 
diaire  entraînant  un  changement  d'état  de  l'interrup- 
teur  de  fin  de  course  (32),  et  l'arrêt  automatique  du 
moteur  (12). 

3.  Torsadeuse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  le  capteur  de  position  (30)  comporte  un 
élément  résistif  de  mesure  destiné  à  délivrer  un  si- 
gnal  de  commande  à  un  circuit  électronique  (38)  du 
dispositif  d'alimentation  (28),  ledit  signal  représen- 
tant  l'image  de  la  position  du  chariot  (16)  mobile  en 
translation. 

4.  Torsadeuse  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  l'élément  résistif  de  mesure  est  formé  par 
un  potentiomètre  (34)  linéaire  logé  à  l'intérieur  d'un 
profilé  (36)  creux  dont  la  face  supérieure  constitue 
une  piste  de  déplacement  du  chariot  (16)  mobile. 

5.  Torsadeuse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  l'arrière  du  chariot  (16)  est  solidarisé  à 
une  butée  (24)  fixe  avec  interposition  d'un  ressort 
de  rappel  (26)  sollicitant  en  permanence  les  fils  (22) 
vers  un  état  tendu. 

6.  Torsadeuse  selon  la  revendication  3  ou  4,  caracté- 
risée  en  ce  que  l'élément  résistif  de  mesure  est  con- 
necté  par  l'intermédiaire  d'un  convertisseur  analo- 
gique  numérique  (40)  à  une  unité  de  traitement  (42) 
numérique  à  microprocesseur,  comprenant  des 
moyens  de  commande  pour  l'entrée  de  différents 
paramètres  dans  la  mémoire,  et  pour  la  sélection 
du  mode  de  fonctionnement  en  manuel  ou  automa- 

8.  Torsadeuse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
10  en  ce  que  le  chariot  (16)  est  monté  sur  une  courroie 

(50)  crantée,  enroulée  entre  deux  pignons  (52,  54), 
dont  l'un  (52)  est  accouplé  à  un  codeur  de  position 
(56)  connecté  électriquement  à  un  dispositif  de  ré- 
gulation  (60)  du  dispositif  d'alimentation  et  de  com- 

15  mande  (28)  du  moteur  (12). 

9.  Torsadeuse  selon  la  revendication  8,  caractérisée 
en  ce  que  l'autre  pignon  (54)  est  associé  à  un  mo- 
teur  à  couple  frein  (58)  destiné  à  ramener  le  chariot 

20  (16)  vers  la  position  initiale. 

10.  Torsadeuse  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  le  chariot  (16)  est  équipé  d'un  moteur 
auxiliaire  accouplé  au  deuxième  élément  d'accro- 

25  chage  (23)  pour  assurer  un  vrillage  des  fils  (22)  se- 
lon  des  sens  de  rotation  inverse  aux  extrémités  op- 
posées  de  la  torsade. 
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